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depuis que l'emploi des douilles metalliques a ötö presque
universellement admis pour les materiels de campagne ä tir
rapide.

Ce n'est pas en effel seulement au döpart du cantonnement
que les hommes doivent ötre dispos et les munitions intactes
dans Ies eoffres, c'est encore et surtout apres une longue etape

parcourue ä toute allure sur des routes peu ou point entrete-
nues. Or, il est bien evident qu'ä ce point de vue les materiels
des anciens types actuellement en service ont besoin d'ötre
profondement modifiös.

Les avant-trains Canet sont du möme type pour la piöce et
le caisson : l'interchangeabilite est de regle pour les organes
qui les composent.

Le coffre ä munitions est en bois recouvert de töle ; il est

muni de poignees laterales et s'ouvre ä la partie superieure.
Les munitions y sont disposees verticalement en deux etages

distincts. Les projectiles occupent le centre du coffre et sont
maintenus ä leur base et vers leur partie superieure; les douilles
sont disposees dans les compaiiimenis lateraux. Le coffre peut
contenir 35 projectiles et 35 douilles. En dehors de ces munitions

son chargement comporte une sörie d'armements et
d'outils contenus dans im necessaire de bouche ä feu une
trousse en cuir et une boite aux accessoires.

L'arriöre-train de caisson est d'une construetion analogue ä

celle de l'avant-train. Les deux longerons formant corps de

voiture se prolongent ä l'avant cle maniere ä constituer une
lleche terminöe par une lunette d'assemblage. L'arriere-train
est muni d'un frein de route semblable ä celui de l'affüt. Le
coffre contient 09 coups ; il renferme, en outre, une sörie
d'aecessoires de rechange, de pelles, de pioches, etc.

Ces diverses voitures sont reprösentöes par la planche
d'ensemble XL

NOUVELLES ET CHRONIQUE

SUISSE
Equipement de eorps et materiel des troupes combinees.

— Nous avons renonce cette annee ä publier in extenso lo rapport du

departement militaire federal ä l'Assemblee federale sur sa gestion en
1896, ce rapport n'interessant pas la majorite de nos lecteurs et renfermant

des renseignements en partie dejä. connus.
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Nous en extrayons cependant les indications suivantes sur ies transformations

et les nouveautes introduites clans l'equipement de corps et le

materiel:
Infanterie. — La fourniture des nouveaux caissons d'infanterie, modele

1804, a commence en mai et a ete menee de teile sorte qu'ä la fin de

l'annee tous les bataillons et toutes les colonnes cle parc de l'elite du IIme

et IIIme corps d'armee en etaient pourvus. Les demi-caissons devenus

par lä disponibles ont servi au remplacement d'une parlie des caissons

entiers encore en service dans Ies bataillons et les colonnes de parc de

landwehr. Ils ont servi aussi k augmenter le nombre de voitures pour
l'ecole de conduite sur les places d'armes, et k completer le materiel du

parc de depöt. Les vieux caissons entiers ont ete demontes.

En möme temps qu'a eu lieu l'introduction des nouveaux caissons, on

a effectue une nouvelle dotation en munitions. Le nouveau caisson
contient 17 '280 cartouches, donc 5280 de plus que l'ancien.

Par contre, la munition de poche a öte röduite de 150 cartouches ä 120

cartouches par homme, en harmonie avec le nouveau paquetage allegö de

l'infanterie. Le chiffre de la munition a öte fixe d'aprös les effectifs des

bataillons, soit d'aprös le nombre des hommes portant fusil, sous deduetion

du 10 °/0 pour döfaillants ou dispenses. La diminution des munitions
de poche est presque compensee par l'augmentation du contenu du

caisson, de sorte que les bataillons, aprös rintroduetion du nouveau
paquetage et des nouveaux caissons auront le möme nombre de cartouches

que pröcödemment, Lors de la nouvelle dotation de cartouches, on

fera le nöcessaire pour que tous les corps d'armee, ou du moins le plus
grand nombre possible de soldats soient munis de cartouches de lamöme

annee; cette mesure offre des avantages aussi bien aux troupes qu'ä
l'administration.

Toutes Ies cartouches calibre 7mm5 sont livrees et emmagasinees dans
des bottes en carton de 480 pieces. Les demi caissons de l'ancienne ordonnance,

qui sont encore dans les unites, seront transformös pour recevoir
ces nouvelle boites de cartouches. Les caissons entiers ötant conduits

par des hommes montös et les demi caissons depuis le siege, il devenait
necessaire, si l'on remplacjaft les premiöres voitures d'öchanger Ies
harnais pour chevaux montös contre des harnais k poitrail, dans
l'öquipement des chevaux de trait des bataillons de landwehr.

Dans le IIIme corps d'armee, les portes d'arriöre des fourgons d'infanterie

ont ötö renforcees et les pointes des timons garnies de caoutchouc,
pour empöcher le choc des caisses. Cette amelioration se continuera dans

les autres corps d'armöe; lc frein Lemoine, trop complique, sera remplacö

par un simple frein k vis.

Cavalerie. — Pour la cavalerie, la dotation de munitions reglee
provisoirement jusqu'ici a etö modifiee egalement. Le nombre des mous-

1897 21
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quetons a ötö fixe uniformement ä 105 par escadron de dragons ou

compagnie de guides et la dotation de cartouches ä 300 par mousqueton-
Le remplacement des anciens demi caissons de cavalerie dans le parc

de corps, par des caissons modele 1894 est prövu, de möme que l'acquisition

de caisses de munitions pour un certain nombre de cartouches. qui
doivent ötre utilisöes comme premieres munitions de rechange.

La munition de premiere ligne sc trouve etre augmentee par cette
mesure qu'on applique pour le moment aux IIme et IIIme corps d'armee et

qui s'etendra ensuite aux autres corps d'armee.
Artillerie. — Dans toutes les pieces d'artillerie de montagne, de

campagne et de position, on a donnö aux chefs de piöce des jumelles, ahn

qu'ils soient en etat de s'orienter rapidemenl et avec süretö.
En raisons des nouvelles acquisitions de batteries de cuisine pour

l'artillerie, 30 batteries de campagne ont ötö pourvues de nouvelles
caisses ä materiel de cuisine.

La selle et les sacoches de paquetage de la cavalerie ont ete declare
d'ordonnance pour les sous-officiers montes de rartillerie. Nous nous en

sommes procure el avons commence la transformation des anciennes

pour autant qu'elles s'y pretaient.
Tous les mors ä branehes et mors hrises ont ete remplaces par des

mors Pelliam.
Les fers avec renforcement des branehes pour chevaux de trait,

achetös il y a quelques annees, n'ont pas donne de bons rösultats; ils
sont trop lourds. Les fers de derriöre ont ötö fraises et les gros crampons
changös. de sorte qu'on n'emploie plus qu'un modöle de fers et de crampons.

La suppression prevue par arrötö du 27 mars 1896 des obus 8,4 cm.
de l'approvisioniiemeiit en munitions de l'artillerie de campagne et la
transformation des shrapnels de 8,4 cm. (visser ä fond la vis de serrage
et placer la coiffe de graisse) sont actuellement exöcutöes pour toutes les
batteries et colonnes de parc de l'ölite et de la landwehr et seront terminees
dans peu de mois pour les parcs de döpöts. Dans le but d'obtenir un
effet de tir uniforme, les nouveaux shrapnels sont repartis entre les
unites de fagon qu'elles soient chaeune pourvues de munition de fabrication

de möme date.
Les essais faits avec de nouveaux chariots de batterie et de nouvelles

forges de campagne aboutiront sous peu ä un resultat definitif.
L'equipement de corps des batteries de montagne de landwehr a öte

complete par l'adjonction de couvertures de bivouac.
.Genie. - On a complete le materiel de corps cles demi-bataillons du

gönie par l'acquisition de caisses d'ustensiles de cuisine et de paniers ä

viande ; en outre. les detachements des öquipages de pont et les

compagnies de sapeurs de landwehr ont regu des bäches pour les chars
de requisition.
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A l'occasion de l'introduction du nouveau paquetage des cartouches,
la dotation de munition des troupes du genie a ötö definitivement fixöe ä

210 cartouches par fusil, dont 90 forment la munition de poche ou sur

roues ; le reste est au parc de depöt. En ce qui concerne les unitös, c'est

l'effectif moyen des hommes portant fusil qui a servi de base pour la

nouvelle dotation.
Troupes sanitaires. — On a complete l'equipement de corps des lazarets

de corps et de division et des ambulances de landwehr par la livraison de

paniers ä viande et de bäches pour Ies chars de röquisition. On a delivre
des harnais spöeiaux pour les chevaux des cuisines roulantes des lazarets.
Vu l'augmentation des voitures de transport des malades, le nombre des

harnais pour chevaux de trait des lazarets de corps a du etre augmente
en consequence. Enfin, ie matöriel des ambulances a regu un complöment
d'öquipements d'infirmiers et de brancardiers.

Les nouvelles voitures sanitaires pour regiments d'infanterie du 2m«

corps d'armee ont ötö achevöes ä la fin de l'annöe.

Luis militaires. — Le dölai d'opposition ä la loi federale augmentant

la cavalerie divisionnaire, du 16 mars 1897, et ä la loi creant une
nouvelle Organisation des troupes de l'artillerie, du 19 mars 1897, a expire
sans avoir ötö utilisö. En consequence, ces lois ont etö declaree en

vigueur.

Cours de remonte. — Les cours cle remonte I et II et les ecoles
de recrues I et II de la cavalerie sont fixes comme suit pour l'annöe 1898:

Cours de remonte I, du 11 septembre 1897 au 8 janvier 1898, ä

Aarau.
Cours de remonte II, du 17 septembre 1897 au 14 janvier 1898, ä

Thoune.
Cours pröparatoire et öcole de recrues I, du 8 janvier au 31 mars 1898,

k Aarau, pour les recrues des Cantons de Berne (Jura), Fribourg (recrues
de langue frangaise), Tessin, Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve.

Cours pröparatoire et öcole de recrues II, du 14 janvier au 6 avril 1898,
ä Zurich, pour les recrues des Cantons de Zürich; Schaffhouse, Appenzel
(les deux Rhodes), St-Gall et Thurgovie.

Reglements d'artillerie. — Le 18 fevrier et le 8 mai 1896, le
Conseil föderal a adopte provisoirement divers projets de reglement pour
l'artillerie, savoir l'ecole de conduite, l'öcole de batterie attelee, l'öcole de

piöce et l'ecole de tir.
Ces reglements ont öte appliquös ä titre d'essais dans les ecoles et les

cours de l'artillerie de 1896, ainsi qu'ä l'öcole de sous-officiers de cette



324 REVUE MILITAIRE SUISSE

annee. On en a ötö generalement satisfait. Ils ont encore ötö discutös
clans les conförences des instrueteurs d'artillerie, qui ont eu lieu ä la fin
cles cours d'instruction, et ont ötö soumis ä une revision complete. Röunis
ensuite en un seul volume sous le titre de: Röglement d'exercice pour
rartillerie de campagne de l'armee suisse, avec adjonction des chapitres
suivants : I. Matöriel et equipement; II. Munition et VI. Equipement des
chevaux de service, ils ont etö adoptes definitivement par le Conseil
föderal.

Manoeuvres d'automne. — Le Conseil federal a charge le
colonel Keller, commandant de la Vme division et chef du bureau federal

d'ötat-major, de remplacer, dans ses fonctions de commandant de corps
et de directeur des manoeuvres de division de cette annöe, le colonel
Berlinger, qui a obtenu, pour raison de santö, une Prolongation de conge
de quatre mois. Ensuite de cette döcision, le colonel Keller devant
s'oecuper exclusivement des preparatifs des manoeuvres, l'öcole d'ötat-
major III, qui devait avoir lieu du ler au 14 juillct, est renvoyee en 1898.

Le cours pour officiers superieurs du IVme corps d'armöe, qui ötait
primitivement fixe du 22 septembre au 9 octobre. se tiendra du 22 aoüt
au 8 septembre. Les effieiers superieurs du IVmc corps fonctionneront
ensuite comme juges de camp aux manceuvres du IIme corps d'armee.

AUTRICHE-HONGRIE
Lc nouvel armement de l'artillerie de campagne fait

l'objet d'une importante ötude de la Beichswehr, etude dont la publication
parait surtout se rattacher aux experiences qui ont eu lieu le 3 juin ä

Felixdorf, sur une bouche ä feu qui serait le modöle-type du nouveau
materiel de 1'artillerie autrichienne.

D'aprös les observations du Journal, la nouvelle piece ne serait plus en

bronze-acier ou bronze-Uchatius, — comme le materiel autrichien actuel,
— mais bien en acier purement et simplement. Ne füt-ce que pour pouvoir

supporter, sans detörioration sensible, le nombre de coups que les

canons ä tir rapide peuvent etre appeles ä tirer au cours d'une campagne.
Ce canon serait construit ä manchon, c'est-ä-dire forme d'un tube central

sur lequel on enfile ä chaud un manchon ou tube exterieur de plus
grand diametre qui, par refroidissement, vient faire corps avec le premier.
Ce qui donnerait une double superiorite k ces bouches k feu sur les canons

actuels, en bronze-acier, qui sont faits d'une seule piece. Le bronze de

ceux-ci pourrait ötre en meme temps utilise pour la confection des douilles
destinöes ä confectionner les gargousses des nouvelles pieces.
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FRANCE
Canons silencieux et invisibles. — Quelques journaux frangais

que nous reproduisons sous reserves racontent que le colonel Humbert,

pröoecupe des avantages qu'allaient donner aux troupes allemandes
les canons k tir rapide, se mit ä rechercher un moyen pratique de

transformer rapidement nos canons de 80 mm. et cle 90 mm. actuels en canons
ä tir rapide.

Ses etudes lui suggerörent divers moyens. Celui qui lui parut le plus
efficace permettait de supprimer ä la fois le reeul, le son et l'öclair du

coup.
La suppression du son et de l'öclair du coup avaient une teile importance,

l'idee trouvee ötait si originale, que le colonel Humbert hösita tout
d'abord ä en parier. II se decida pourtant, apres avoir verifie et reverifie
ses calculs, ä s'en ouvrir k quelques-uns de ses camarades du ministere,
d'une valeur technique indiscntable. Ceux-ci ne lui cachörent pas que
l'idee leur paraissait bizarre, mais ils reconnurent qu'aucun des raisonne-
ments du colonel n'ötait contraire ä la theorie. D'aprös eux, des
expöriences pouvaient seules montrer jusqu'ä quel point l'idee ötait juste. Sur

leurs conseils, le colonel Humbert s'adressa ä la Societe Hotchkiss pour lui
demander de tenter l'essai de son appareil dans son champ de tir de

St-Denis.
Les ingenieurs de cette societe qui a fourni ä la marine des canons-

revolvers et des canons ä tir rapide tres appröeiös, et qui sont au courant
de toutes Ies inventions, trouverent l'idee tout ä fait neuve st des plus
originale, mais ne manifestörent pas une grande confiance dans sa reussite.

Toutefois, les explications trös nettes et trös claires donnöes par le

colonel Humbert, la confiance qu'il manifestait dans la justesse de ses
calculs, ses pretentions modestes pour ses droits d'invention, les deeiderent
ä risquer les frais d'essai en employant un canon de 37 mm. et ä prendre
un brevet frangais.

Dös Ie premier coup de canon, l'appareil fonetionna, et il fut dös lors

prouve que l'idee du colonel Humbert ötait pratique. L'ingenieur de la
maison Hotchkiss, qui prösidait aux essais, en fut tout ä fait ötonne et ne

cacha pas au colonel qu'il avait auparavant etö absolument persuade d'un
complet insucces.

Apres cette experience, le colonel Humbert n'hesita pas ä offrir son
invention aux ministres de la guerre et de la marine. Le ministre de la

guerre renvoya l'invention ä l'examen de la commission des inventions.
Le 20 avril, une expörience eut lieu, ä St-Denis, devant un colonel,

deux lieutenants-colonels et cleux chefs d'escadron d'artillerie de marine,
envoyes par le ministre de la marine. II parait que l'appareil fonetionna

parfaitement. L'öclair du coup fut totalement supprime et Ie son conside-
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rablement attönuö. Tous les officiers prösents le constatörcnt et en con-
vinrent.

Sur ces entrefaites, le brevet frangais du colonel Humbert ayant etö rendu
public, le 20 mai, la sociötö Hotchkiss voulüt prendre un brevet en
Allemagne. Mais il se trouve qu'un Suisse, M. Georges Raschen ', de Malix,
avait eu la meme idee que le colonel Humbert et avait pris un brevet en

Allemagne en mai 189G.

Le colonel Humbert ecrivit le 22 juin ä M. Georges Raschen pour lui
demander s'il avait pris un brevet en France et dans d'autres pays, s'il
avait fait quelques essais et quels en avaient ötö les resultats. Le colonel
lui disait que son but etait d'essayerde faire röussir rapidement cette invention

qu'il avait crue (et avec lui tous ceux auxquels il l'avait communiquee)
absolument neuve et toute ä Jui, M Georges Raschen n'a pas repondu
encore et le colonel lui ecrivit de nouveau.

Quoi qu'il en soit, il existerait actuellement un moyen pratique cle

supprimer ä la fois l'öclair du coup, le son et le reeul dans les canons et les
fusils.

Distinetion. — Parmi les prix döcernös par l'Acadömie
frangaise, nous relevons avec plaisir le beau prix de 12000 francs aecorde ä

M. Alfred Duquet, pour son Histoire du Siege de Parts, bien connue de nos
lecteurs. Le solide travail de l'auteur et son courageux franc-parler
regoivent ainsi une juste recompense qui ne pourra que l'encourager ä

continuer son oeuvre dans les mömes bons prineipes et l'excellente
möthode suivis jusqu'ici.

En meme temps, M. Duquet a ete nomine Chevalier de la legion
d'honneur.

RUSSIE
Le nouveau reglement »l'infanterie. — L'infanterie russe

possede depuis l'annee derniöre un nouveau röglement d'exercice,
remplagant celui de 1881. La caraetöristique de ce nouveau reglement est

comme pour ceux introduits depuis quelques annees dans toutes les

armees europeennes, le desir d'une plus grande simplicite. en möme

temps qu'une application plus rationnelle dans les prescriptions sur le

combat des donnees resultant de l'emploi d'armes de petit calibre et ä

tir plus rapide.
Dans le premier ordre d'idöes rentre la simplification de l'escrime ä la

baionnette et des conversions. Le reglement contient bien les conversions
de '

3,
'

4, et '/-2 tour, mais il admet en möme temps la conversion vers un

point de direction indiquö par le chef. On sait d'experience combien ce

Systeme est pratique.
1 II s'agit sans doute cle M. le major d'infanterie Georges Baschein. k Malix.
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Gomme dans notre dernier röglement suisse, le feu de salve a ötö

supprime. En outre, les caporaux et sous-olficiers ou chefs de section

participent au tir ä rangs serres, ce que ne prevoyait pas le röglement
de 1881.

Ont ete simplifiös ögalement un certain nombre de commandements
et supprime la plupart de ceux que devaient donner dans certains
mouvements de l'öcole de compagnie et de l'ecole de balaillon les chefs de
section.

Au combat, les sections et pelotons en ordre serre ne marchent pas
en ligne mais en colonne par files. On espere eviter par lä les pertes que
cause le feu de l'artillerie dans la marche des subdivisions avant leur
arrivöe dans la sphöre du feu efficace d'infanterie.

L'etendue du front de combat de la compagnie est restreint ä 200 pas.
On n'a pas indique de limite superieure pour la distance ä laquelle la

reserve cle la compagnie doit se trouver de la chaine, pour eviter que
cette indication soit prise dans la pratique pour une rögie absolue,
indöpendante des circonstances et du terrain.

Quand la chaine comprend plus de cleux sections, il est etabli que le

capitaine doit en prendre personnellement la direction.
La subdivision en pöriodes du mouvement de l'assaillant a öte supprimee.

Depuis la prise de formation de l'ordre du combat jusqu'ä la derniöre
position oü l'on tire, le mouvement s'appelle Ia marche d'approche; eelui

interrompu depuis la derniöre position jusqu'ä l'attaque ä la baionnette
s'appelle l'attaque.

L'indication que la chaine tire avant de se porter ä l'attaque est
supprimee. On a admis oue la question de tirer ou de ne pas tirer dopend de

la derniere position prise par l'assaillant; si ce tir est inevitable quand la
derniöre position est tres öloignee du defenseur (400 ä 500 pas), il est.

par contre, peu desirable dans les circonstances opposöes.
Dans le chapitre sur la formation de combat du bataillon, on recern-

mande de mettre en chaine de preference des compagnies tout entieres:
les reserves de compagnie ne doivent ötre employees que rarement, dans
des cas tout ä fait speciaux. On s'est appuye, pour emettre cette regle,
sur les considerations suivantes:

al Avec la puissance actuelle du feu de l'infanterie, il est important
d'amener d'un seul coup sur la chaine le plus grand nombre possible de

fusils, et cela ne peut se faire sans affaiblir la reserve de bataillon, qu'en
döployant des compagnies entieres. En effet, une compagnie deployee en
entier donnera au feu la möme puissance que deux compagnies employöes
d'aprös l'ancien Systeme, et en döployant deux compagnies entiöres on
obtiendra une puissance de feu ä laquelle on ne pouvait atteindre
auparavant.

bj Les compagnies de. reserve font, sous le feu ennemi, des pertes
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egales ä la chaine, sans apporter dans la plupart des cas le moindre
profit.

cj Quand la compagnie est tout entiöre sur la chaine, sa direction est
entre des mains beaucoup plus experimentöes qu'auparavant, entre celles
du commandant de compagnie.

Les deux derniers chapitres du röglement traitent des formations et
mouvements du regiment, de la brigade et möme de la division en formation

de reserve, et des revues eLdefilös.
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Souvenirs militaires du baron cle Bourgoing. Un vol. in-18. Prix: 3 fr. 50. Paris,
Fi. Plön, Nburrit <$; O", editeurs.

La curiosite du public ne se lasse pas de rechercher dans les Memoires
du temps les details de l'öpopee imperiale. On est toujours aussi avide de

renseignements nouveaux sur Napoleon Ier. A cet egard, nous devons

signaler, comme presentant un interöt particulier, les Souvenirs militaires
du baron de Bourgoing, publiös ä la librairie Plön par son petit-neveu, le

baron Pierre de Bourgoing. On trouvera dans ce livre des pages emou-
vantes, d'une extraordinaire realite, sur la campagne de Russie, et spöcialement

sur l'incendie de Moscou et sur Ie retour de l'empereur, regagnant
la France avec une petite escorte, ä travers mille dangers. Ge dernier öpi-
sode, mal connu jusqu'ici, est raconte dans les Mömoires du baron de Bourgoing

avec une foule de details inödits. extrömement curieux. Les Souvenirs

militaires du baron de Bourgoing, qui fut depuis ambassadeur en

Espagne, ministre plönipotentiaire en Allemagne et en Russie, s'etendent de

1791 ä 1815. Ils complötent, ä plus d'un titre et de la fagon Ia plus atta-
chante, la serie des Memoires sur la Revolution et l'Empire que la maison
Plön a döjä publies.

Ein neues Vorpostensystem. Broch. in-8° cle öO pages. Zurich 1897, Orell Fussli,
editeurs.

L'auteur anonyme de cette brochure a trouve moyen, en quelques pages
de faire avec beaucoup de logique le procös de notre systöme röglementaire

d'avant-postes et d'en proposer un nouveau qu'il estime, non sans

apparence de raison, plus efficace, malgre l'utilisation de moindres effectifs.

II faut reconnaitre, en effet, que les avant-postes, tels que les congoit
notre röglement, protögent peut-ötre le front des troupes, mais sont
manifestement insuffisants pourla protection des flancs, malgre la proportion

trös forte des troupes employees. Meme sur le front, de nuit spöcialement,

les diverses unites, trop echelonnees, sont continuellement exposees

ä des surprises. sans possibilite souvent de se preter mutuellement
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